
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste de contrôle 

Afin que votre Demande de financement soit admissible, vous devez soumettre votre demande 

en un seul dossier complet d’ici la date de clôture  de l’appel de propositions (le cachet de la 
poste faisant foi), incluant les documents additionnels requis. 

Lorsque vous remplissez votre demande, vous devez consulter le Guide du demandeur pour les 
exigences détaillées et des notes supplémentaires pour chaque élément de cette liste de 
contrôle. 

 
Toutes les demandes doivent inclure : 

 Une liste des membres du conseil 
d’administration incluant les noms et 
numéros de téléphone, de votre 

organisme ou de l’organisme dirigeant. 
 Si un comité ad hoc, aussi inclure les 

adresses 

 Une liste des noms et titre des personnes 
autorisées à signer une entente juridique 

au nom de votre organisme, de même 
que le nombre de personnes requises 

pour signer une entente (à savoir, les 
personnes responsables de signer des 
documents juridiques, tels que les 

chèques). 
 Veuillez vous assurer que ces mêmes 

personnes signent la Section B – 
Partie 5 – Signatures de la Demande 

de financement. 

 Au minimum une lettre confirmant l’appui 
de votre projet par la collectivité. 

 Une lettre de votre (ou de vos) 
partenaire(s), le cas échéant (une école 

appui un programme de mentorat). 

 Une preuve du type de votre organisme, le 
statut juridique et la structure de 
gouvernance : 

 Un document de l’Agence du revenu du 
Canada (ACR) où figure le numéro 

d’entreprise; 

 Si votre organisme est incorporé, faire 
parvenir une copie d’un des articles 

suivants : lettres patentes, statuts de la 
corporation, certificat de constitution ou 

acte constitutif, vos règlements 
administratifs ou de constitutions; 

 Si votre organise n’est pas incorporé, une 

copie de vos règlements, règlements 
administratifs, ou de constitutions; 

 Les organismes autochtones qui font 
partie d’une bande doivent fournir une 

copie de la Résolution du conseil de bande 
ou toutes autres autorisations 
nécessaires. 

Les demandes de rénovation ou de réaménagement :  

 Si vous êtes le propriétaire de l’immeuble, veuillez fournir une preuve du droit de propriété 
(c.-à-d. relevé de taxe foncière, avis d’évaluation immobilière, contrat d’achat. 
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Pour plus d’information sur le programme Nouveaux Horizons pour les aînés, visitez notre 
site Web au www.edsc.gc.ca/aines ou communiquez avec nous au 1-800-277-9915 et 

composez le « 0 » pour parler avec un agent. 
 

 

 

Si vous êtes locataire  et NON le propriétaire de l’immeuble : 

 Une copie du contrat de location, du bail, de 
la lettre d’entente, etc. (entre le demandeur 

et le propriétaire de l’établissement), auquel 
il devra rester au moins cinq années de 
locations, y compris les détails de l’accord 

de maintenance et d’entretien. 

 Une lettre de consentement du 
propriétaire ou du locateur dans laquelle il 

consente à la réalisation des travails de 
rénovation ou des réparations proposées. 

 

Notes importantes : 

 Toutes les lettres d’appui, de partenariats et 

de partenaires doivent inclure le nom du 
responsable, le titre de son poste, le nom de 

l’organisme, une signature, l’adresse, le 
numéro de téléphone et la date, de même 

que l’en-tête de l’organisme, le cas échéant. 

 Les estimations externes des coûts pour des 
rénovations ou des réparations à votre 

établissement sont facultatives; cependant, 
ils sont utiles pour comprendre la portée de 

votre projet. En outre, de discuter de votre 
projet avec les fournisseurs peut également 
déterminer les permis qui pourraient être 

nécessaires pour votre projet et éviter des 
coûts additionnels. Ces estimations peuvent 

être jointes à votre Demande de financement. 

 L’organisme doit assurer de se conformer aux 
lois et aux règlements. Par exemple, le code 

du bâtiment exige-t-il un permis ou une 
personne de métier certifié pour rénover la 

plomberie? Si le travail est effectué par un 
plombier dont la certification est expirée, les 
dommages seront-ils couverts par l’assurance 

si un tuyau éclate lors des rénovations? 

 

 Si votre organisation utilise une 

installation qui est louée par une 
autre entité, l’entité qui loue 

l’installation doit soumettre la 
demande. Dans ce cas, une lettre de 

partenariat sera nécessaire pour 
démontrer comment l’entité travaille 
avec le groupe d’aînés afin d’offrir des 

activités aux aînés. Par exemple :  

o Le Club d’âge d’or loue le centre 

communautaire qui est détenu 
par la municipalité et ce dernier 
est également utilisé par le Club 

des lions à l’occasion. 

o Le Club d’âge d’or a demandé au 

Club des Lions de remplir la 
demande en leur nom, car le 
Club des Lions a plus 

d’expérience à remplir des 
demandes auprès des 

programmes de financement. 

o Dans cette situation, la demande 
doit être présentée au nom du 

Club de l’âge d’or, car le bail est 
en leur nom et les activités 

proposées sont principalement 
pour leur propre bénéfice. 

 

Une fois que vous avez soumis votre demande, il est impossible d’y apporter des 
modifications, telles que changer les activités du projet. 

http://www.edsc.gc.ca/aines

